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Décisions d’octroi d’autorisation

Référence de la 
décision (1)

Date de la 
décision

Dénomination de la 
substance

Titulaire de 
l’autorisation

Numéro 
d’autorisation Utilisation autorisée

Date 
d’expiration de 
la période de 

révision

Motifs de la décision

C(2019) 569 29 janvier 
2019

1,2-dichloroéthane

No CE: 203-458-1

No CAS: 107-06-2

Microbeads AS, 
Vestvollvn 30A, 
N-2019, 
Skedsmokorset, 
Norvège

REACH/19/12/0 Utilisation industrielle du 1,2-dichloroé
thane en tant qu’agent gonflant pendant 
la réaction de sulfonation des billes de 
polystyrène réticulé dans la fabrication 
de résines échangeuses d’ions pour la 
purification des déchets radioactifs

29 janvier 
2031

Conformément à l’article 60, 
paragraphe 4, du règlement (CE) 
no 1907/2006, les avantages socio-
économiques l’emportent sur les 
risques qu’entraîne l’utilisation de la 
substance pour la santé humaine et il 
n’existe pas de substances ou de tech
nologies de remplacement appro
priées du point de vue de leur faisabi
lité technique et économique.

(1) La décision est disponible sur le site web de la Commission européenne à l’adresse suivante: http://ec.europa.eu/growth/sectors/chemicals/reach/about_fr

(1) JO L 396 du 30.12.2006, p. 1.
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